
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Prélèvement mensuel - Échéancier 2023
Taxes foncières
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Numéro fiscal :

Numéro de contrat :

Identifiant service :

Date d'établissement :

20 42 587 997 401

M3 32 0088908 27

Référence Unique du Mandat :
FR46ZZZ005002M332008890827

32043

02/02/2023

Vos références

COMPTE À DÉBITER :

N° de compte :

Titulaire : Identifiant de la banque :

15 JUIN 2023 53,00 €
15 FEVRIER 2023 71,00 € 17 JUILLET 2023 53,00 €
15 MARS 2023 71,00 € 16 AOUT 2023 53,00 €
17 AVRIL 2023 70,00 € 15 SEPTEMBRE 2023 53,00 €
15 MAI 2023 53,00 € 16 OCTOBRE 2023 53,00 €

TOTAL 530,00 €

FR76 1690 6003 305X XXXX XXX0 603

CYRIL SIMONIN AGRIFRPP869

Votre situation

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP GERS
14 RUE LECONTE DE LISLE CS 70352
32010 AUCH CEDEX

SIMONIN CYRIL
A LAR
32190 MARAMBAT

Vous avez choisi le prélèvement mensuel pour payer votre impôt.

Cet échéancier vous informe de la date et du montant du prélèvement qui sera effectué chaque mois, sous la Référence
Unique de Mandat suivante : FR46ZZZ005002M332008890827.

Il est valable sous réserve de modifications législatives ou d’un changement de votre situation fiscale.

Votre avis d’imposition détaillera les sommes déjà prélevées et comportera un nouvel échéancier des prélèvements restant
éventuellement à effectuer.

Restant à votre disposition,

Le comptable public

ð Par messagerie sécurisée : dans votre espace particulier ou professionnel sur impots.gouv.fr

ð Par téléphone : 0 809 401 401* du lundi au vendredi de 8h30 à 19h (horaires de la métropole)

ð Sur place :

* (service gratuit + coût de l'appel)

auprès de votre centre des finances publiques (horaires sur impots.gouv.fr, rubrique
« Contact et RDV »)
Centre des finances publiques
SIP GERS
14 RUE LECONTE DE LISLE CS 70352
32010 AUCH CEDEX

Vos contacts



La Direction Générale des Finances publiques traite vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi du recouvrement de la taxe d'habitation, des taxes foncières, de la cotisation foncière des
entreprises et de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux.

Conformément au règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 dit règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés modifiée, vous disposez d’un droit d'accès, de rectification et d'effacement des informations vous concernant ainsi que d'un droit d'opposition et à la limitation du traitement auprès de votre centre
de contact.

INFORMATIONS PRATIQUES SUR LE PRÉLÈVEMENT MENSUEL

COMMENT SONT GÉRÉS VOS
PRÉLÈVEMENTS MENSUELS ?

En cas d’échéance impayée
Si un prélèvement ne peut pas être
effectué à cause d’une insuffisance de
provision sur votre compte, son
montant est ajouté au prélèvement
suivant. Vous recevez un rappel
d’échéance. En cas de deuxième
incident de paiement dans l’année,
vous perdez le bénéfice du
prélèvement mensuel pour l’année en
cours. Le solde de votre impôt devra
être payé selon les modalités
indiquées sur votre avis d’imposition.
L’année suivante, votre contrat de
prélèvement mensuel est reconduit
automatiquement.

Pour le paiement du solde de votre
taxe d'habitation et/ou de vos taxes
foncières
Votre avis d’imposition récapitule les
prélèvements déjà effectués :
• Si votre impôt a augmenté d’une

année sur l’autre, le solde est
prélevé en novembre, et
éventuellement en décembre.

• En cas d’augmentation importante,
le solde sera étalé, sauf avis
contraire de votre part, sur les 2
derniers mois de l’année pour les
taxes foncières.

• Si votre impôt a diminué, vos
prélèvements sont interrompus dès
que le montant dû est atteint.

• Si les prélèvements déjà effectués
dépassent le montant de votre
impôt, le trop versé vous est
remboursé dans le mois suivant le
calcul de votre impôt.

• Si le montant du dernier
prélèvement est inférieur à 12 €, il
est ajouté à celui de la mensualité
précédente.

Pour le paiement du solde de votre
cotisation foncière des entreprises -
Imposition forfaitaire sur les
entreprises de réseaux (CFE et/ou
IFER)
• Votre avis d'imposition récapitule le

total des mensualités versées.
• Si votre impôt a augmenté d'une

année sur l'autre, le solde est
prélevé en décembre.

• Si votre impôt a diminué, vous êtes
remboursé du trop versé dans le
mois suivant le calcul de votre
impôt.

COMMENT MODIFIER VOS
COORDONNÉES PERSONNELLES ?

Vous changez d’adresse

Vous devez communiquer votre
nouvelle adresse sur impots.gouv.fr
ou au service indiqué dans le cadre
« Vos contacts » de ce document.

Vous changez de coordonnées
bancaires :

Signalez-le sur impots.gouv.fr dans
votre espace particulier ou votre
espace professionnel pour la CFE
et/ou l'IFER, ou au service indiqué
dans le cadre « Vos contacts » de ce
document, en lui adressant un
nouveau relevé d’identité bancaire
(RIB d’un compte bancaire domicilié
dans la zone SEPA).
Attention : si vous changez de
coordonnées bancaires, vous devez
signer un avenant à votre mandat.
Tout changement de coordonnées
bancaires est pris en compte le mois
suivant la demande.

COMMENT MODIFIER OU
ARRÊTER VOS PRÉLÈVEMENTS
MENSUELS ?

Connectez-vous sur impots.gouv.fr
dans votre espace particulier ou votre
espace professionnel pour la CFE
et/ou l'IFER, ou contactez le service
dont le numéro de téléphone figure au
recto dans le cadre « Vos contacts ».

Vous souhaitez modifier le montant
de vos prélèvements mensuels

Vous estimez que le montant de
l’impôt à venir sera différent de l’impôt
qui a servi de base au calcul des
mensualités. Vous pouvez demander
l’augmentation ou la diminution de vos
mensualités :
• jusqu'au 30 juin pour la taxe

d’habitation et/ou les taxes
foncières ;

• jusqu'au 30 septembre pour la
cotisation foncière des entreprises
et/ou l'imposition forfaitaire sur les
entreprises de réseaux.

Votre demande doit préciser le
montant estimé de l'impôt et non le
montant souhaité de vos nouvelles
mensualités.

Cotisation foncière des entreprises -
imposition forfaitaire sur les
entreprises de réseaux (CFE et/ou
IFER)
Pour la CFE et/ou l'IFER, la différence
entre votre estimation et l'impôt
finalement dû ne doit pas dépasser
20 %. Sinon une majoration de 5 %
sera appliquée sur la différence entre
les prélèvements effectués de janvier
à juin et la moitié de l'impôt dû.

Vous souhaitez suspendre vos
prélèvements mensuels
Si vous estimez que l’impôt dû pour
l’année est atteint avec les versements
déjà effectués, vous pouvez
suspendre vos prélèvements
mensuels :

• jusqu'au 30 juin pour la taxe
d'habitation et/ou les taxes
foncières ;

• jusqu'au 30 septembre pour la
CFE et/ou l'IFER.

Votre demande doit préciser le mois à
partir duquel la suspension doit
prendre effet.

Vous souhaitez renoncer au
prélèvement mensuel
Vous pouvez résilier votre contrat de
prélèvement mensuel :
- pour la taxe d'habitation et/ou les
taxes foncières :
• du 1er janvier au 30 juin, votre

demande de résiliation prendra
effet dès le mois suivant votre
demande ;

• du 1er juillet au 15 décembre, elle
prendra effet en janvier de l’année
suivante ;

• du 16 au 31 décembre, elle
prendra effet en février de l’année
suivante ;

- pour la cotisation foncière des
entreprises - imposition forfaitaire sur
les entreprises de réseaux (CFE
et/ou IFER) :
• du 1er janvier au 30 septembre,

votre demande de résiliation
prendra effet dès le mois suivant
votre demande ;

• du 1er octobre au 15 décembre,
elle prendra effet en janvier de
l’année suivante ;

• du 16 au 31 décembre, elle
prendra effet en février de l’année
suivante.


